Document d’Évaluation des Risques



	3 – AIDE AU DOCUMENT D’ÉVALUATION DES RISQUES EN VITICULTURE

	

	Unité de travail
	Énumération des risques
	Je suis

concerné(e)
	J’estime, je hiérarchise

le risque
	Mesures

de prévention possibles

	
	
	
	Fréquence
	Gravité
	Code
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	(
(
(
	

	GÉNÉRALITÉS

	( Travail dans les vignes
	Glissades, entorses, chute
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Epandage de terre et nivelage des routes de vignes

Modification des fils d’amarre

Chaussures de sécurité adaptées

Entretien des fourrières - talus

	
	Piqûres d’insectes, seringue, objets dans le sol
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Trousse de secours

Vaccination anti-tétanique

Chaussures de sécurité

	
	Retournement
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Maintenir le matériel en conformité

Mise en place d’une protection anti-retournement escamotable

	
	Coincement
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Utilisation de systèmes pour remise en toute

sécurité

	PRÉPARATION ET ENTRETIEN DES SOLS

	( Préparation des terres, plantation
	Douleurs d’effort (dos, mains)
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Varier les postes de travail
Port des équipements de protection individuelle : gants

	( Arrachage des pieds malades
	Projection pierre, terre
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Port des équipements de protection individuelle : côte, gants, chaussures

	( Arrachage des vignes
	Projection pierre, terre
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Respect distance de sécurité derrière l’arracheuse

	( Enherbement
	Coupure, projection, bruit
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Port des équipements de protection individuelle : gants, lunettes, casque auditif


	3 – AIDE AU DOCUMENT D’ÉVALUATION DES RISQUES EN VITICULTURE

	

	Unité de travail
	Énumération des risques
	Je suis

concerné(e)
	J’estime, je hiérarchise

le risque
	Mesures

de prévention possibles

	
	
	
	Fréquence
	Gravité
	Code
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	(
(
(
	

	PRÉPARATION ET ENTRETIEN DES SOLS (SUITE)

	( Fertilisation (amendement ferrique, foliaire)
	Intoxication par produits de santé végétale
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Remplacement par produit moins dangereux
Port des équipements de protection individuelle (gants,…)

	( Epandage (écorce, engrais)
	Coincement, happement
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Utilisation d’une machine conforme

Mise à l’arrêt de la machine pour toute intervention

	
	Cabrage, retournement
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Consigne : passer dans le sens qui évite le dévers (plan, cartographie)

Consigne : ne pas aller dans x parcelle

	( Désherbage avec tracteur pulvérisateur
	Intoxication par produit de santé végétale
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Matériel conforme
Formation phytosanitaire

Port des équipements de protection individuelle « Phyto »

	( Désherbage avec pulvérisateur à dos
	Douleur, effort
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Faire en sorte que le centre de gravité du pulvérisateur soit le plus proche possible du centre de gravité de l’utilisateur

	UTILISATION PRODUITS CHIMIQUES ET PRODUITS PHYTOSANITAIRES

	( Réception – Stockage des produits phytosanitaires
	Risque routier
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Transport réalisé par une personne autorisée et ayant reçu une formation sur l’utilisation des produits phytosanitaires

	
	Intoxication indirecte

Pollution accidentelle
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Etiquetage, classement des flacons

Présence d’un local sanitaire avec douche

Présence d’un rince-œil

Ventilation des locaux confinés avant intervention

Local phytosanitaire conforme


	3 – AIDE AU DOCUMENT D’ÉVALUATION DES RISQUES EN VITICULTURE

	

	Unité de travail
	Énumération des risques
	Je suis

concerné(e)
	J’estime, je hiérarchise

le risque
	Mesures

de prévention possibles

	
	
	
	Fréquence
	Gravité
	Code
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	(
(
(
	

	UTILISATION PRODUITS CHIMIQUES ET PRODUITS PHYTOSANITAIRES

	( Préparation des doses de produits phytosanitaires
	Intoxication directe ou indirecte

Pollution accidentelle
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Proximité des zones de travail : local de stockage des produits, zone de préparation et aire de remplissage

Zone de préparation des produits : plan de travail à hauteur, équipement de pesage spécifique

Port des EPI : lunettes, masques, gants, combinaison

Présence d’un local sanitaire avec douche

Présence d’un rince-œil

Travailler dans un espace ventilé

Affichage des consignes de sécurité

Accès uniquement au personnel autorisé (formation à la conduite)

	( Transport jusqu’au champ
	Risques liés à la circulation
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Signalisation conforme

	( Préparation de la bouillie

Poste de remplissage
	Erreur de traitement
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Etiquetage des préparations

Respect d’un ordre précis de préparation des bouillies

	
	Renversement produit
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Petit conditionnement

Présence de produits absorbants

Proximité lieu de préparation / appareil de traitement

Présence d’un local sanitaire avec douche

Présence d’un rince-œil

Travailler sur une aire étanche

	
	Intoxication aigue et chronique
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Equipements de Protection Individuelle : lunettes acétate, gants nitrile, combinaison imperméable aux produits phytosanitaires, bottes résistantes aux produits, masque à cartouches A2P3
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	Unité de travail
	Énumération des risques
	Je suis

concerné(e)
	J’estime, je hiérarchise

le risque
	Mesures

de prévention possibles

	
	
	
	Fréquence
	Gravité
	Code
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	(
(
(
	

	UTILISATION PRODUITS CHIMIQUES ET PRODUITS PHYTOSANITAIRES (SUITE)

	( Préparation de la bouillie

Poste de remplissage (suite)
	Chute de hauteur
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Utilisation de l’incorporateur

	( Pulvérisation en parcelle
	Evaporation par forte chaleur

Dérive vent important
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Respect des bonnes pratiques phytosaniatires

Eviter les traitements si (décret du 12/09/2006) :

Temps très chaud

Vent abondant

pluie

	
	Dénivelé important
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Adapter le matériel aux contraintes géographiques (ex : traitements aériens, chenillards…)

Adapter la charge de travail

	
	Risque d’intoxication

- dans la cabine

- lors d’intervention ponctuelle : bouchage buse

- sur le matériel pendant le traitement
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Présence d’une cabine équipée d’un filtre à charbon actif + climatisation

Mise à disposition d’EPI jetables dans la cabine

Sinon, port des EPI : lunettes acétate, gants nitrile, combinaison imperméable aux produits phytosanitaires de classe 3, bottes résistantes aux produits, masque à ventilation assistée à cartouches A2P3 

Formation spécifique aux risques phytosanitaires

Possession des fiches de données de sécurité, consultable facilement

	
	Risques mécaniques liés à :

- la prise de force

- organes en mouvement

- flexibles
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Entretien préventif du matériel = conformité du matériel


	3 – AIDE AU DOCUMENT D’ÉVALUATION DES RISQUES EN VITICULTURE

	

	Unité de travail
	Énumération des risques
	Je suis

concerné(e)
	J’estime, je hiérarchise

le risque
	Mesures

de prévention possibles

	
	
	
	Fréquence
	Gravité
	Code
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	(
(
(
	

	UTILISATION PRODUITS CHIMIQUES ET PRODUITS PHYTOSANITAIRES (SUITE)

	( Retour sur champ
	Intoxication indirecte
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Prévoir des délais de réentrée après traitements (décret du 12/09/2006) :

- cultures à l’extérieur : délai minimum de 6 h après la pulvérisation

- cultures à l’intérieur de locaux : délai minimum de 8 h après la fin de la pulvérisation et ventilation des locaux

	TRAVAIL DE LA VIGNE

	( Prétaillage avec

taille haie thermique

prétailleuse sur enjambeur
	Coupure, brûlure, projection de particules
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ports des Equipements de Protection Individuelle : gants, lunettes, visière

	
	Bruit, vibration
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Casque anti-bruit

	
	Douleur d’effort
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Utilisation de matériel conforme

Réflexion sur la bonne posture

	
	Blessure par fil de fer, agrafe
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Changer les agrafes abîmées

Réparation des fils

Port de gants adaptés

	
	Incendie (carburant)
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Consignes : arrêt de la machine

Ne pas fumer pendant la manipulation

	
	Risque chimique
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Ports de gants lors du plein

Pot d’échappement bien orienté


	3 – AIDE AU DOCUMENT D’ÉVALUATION DES RISQUES EN VITICULTURE

	

	Unité de travail
	Énumération des risques
	Je suis

concerné(e)
	J’estime, je hiérarchise

le risque
	Mesures

de prévention possibles

	
	
	
	Fréquence
	Gravité
	Code
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	(
(
(
	

	TRAVAIL DE LA VIGNE (SUITE)

	( Taille avec

sécateur manuel

sécateur électrique

coupe souche
	Coupures
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Port de gants adaptés

	
	Tendinites

Douleurs musculaires
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Alterner les tâches, le matériel si possible

Formation Prévention des Risques liés à l’Activité Physique (PRAP)

Affilage fréquent, affûtage

	
	Chute de plain pied
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Chaussures de sécurité

	
	Mal de dos
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Chariot, tri vigne

	
	Brin dans les yeux

Traumatisme oculaire
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Lunettes de protection

	( Élimination des bois par broyage ou par combustion (brouette à feu)
	Projection dans les yeux
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Lunettes, gants, chaussures

	
	Coincement lors du bourrage
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Mise à l’arrêt du moteur et de la machine pour toute intervention

Éloignement, communication et organisation du travail

	
	Bruit (cas de tracteur sans cabine)
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Port des Équipements de Protection Individuelle : bouchons anti-bruit

	( Liage, ébourgeonnage
	Piqûres, irritation avec ficelle
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Port de gants

Trousse de secours à disposition

	
	Mal de dos
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Chariot vigne


	3 – AIDE AU DOCUMENT D’ÉVALUATION DES RISQUES EN VITICULTURE

	

	Unité de travail
	Énumération des risques
	Je suis

concerné(e)
	J’estime, je hiérarchise

le risque
	Mesures

de prévention possibles

	
	
	
	Fréquence
	Gravité
	Code
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	(
(
(
	

	TRAVAIL DE LA VIGNE (SUITE)

	( Relevage / Palissage
	Insolation
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Hydratation
Protection solaire

Tenue adaptée

	( Eclaircissage
	Coupure
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Port des Équipements de Protection Individuelle: gants, chaussures, côte

	( Effeuillage
	Trouble auditif
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Mise à disposition de casque anti-bruit

	( Ecimage / Rognage par machine
	Coupure (à l’utilisation ou au nettoyage)
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Mise à l’arrêt de la machine pour toute intervention

Utilisation d’une machine conforme

Pose des caches sur les lames pour la circulation sur route

	( Ecimage / Rognage par cisaille
	Coupure
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Port de gants adaptés

	
	Tendinite
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Polyvalence des tâches

Entretien régulier de l’outil

	( Vendanges
	Douleur d’effort
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Débardage : brouette ou chenillard

	
	Ecrasement mains, pieds
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Port de gants, chaussures adaptées

	
	Coupure
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Port de gants

Travail en binôme en décalé

	
	Tendinite
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Varier les positions
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	Unité de travail
	Énumération des risques
	Je suis

concerné(e)
	J’estime, je hiérarchise

le risque
	Mesures

de prévention possibles

	
	
	
	Fréquence
	Gravité
	Code
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	(
(
(
	

	
	
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	(
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	




Année 



Après avoir répertorié les risques et défini les mesures de prévention à prendre dans le document unique, j’établis le programme d’actions.
Ce programme d’actions annuel fixe les priorités en fonction de la fréquence et de la gravité des risques, et permet de s’assurer de leur réalisation.
	DOCUMENT D’ÉVALUATION DES RISQUES ET PROGRAMME D’ACTIONS DE PRÉVENTION ANNUEL

	Unité de travail
	Enumération

des risques
	Mesures

de prévention
	Code priorité

(
(
(
	Qui réalise ?
	Réalisation
prévue le
	Réalisé le
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VITICULTURE
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( Semis céréales


( Moisson


( Pressage paille


( Pomme de terre





Conception : Réseau des Élus de Ville en Tardenois/MICOM/MSA Marne Ardennes Meuse – 0 810 51 08 55





( Déplacements sur route





( Généralités


( Préparation et entretien des sols


( Utilisation produits chimiques et produits phytosanitaires


( Travail de la vigne
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Document non contractuel – La responsabilité de l’employeur de main d’œuvre ou du chef d’exploitation ne peut être dégagée

